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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 31/01/2024 dans l'établissement NEGO
METAUX implanté ZA La Croisiere 23300 Saint-Maurice-la-Souterraine. Cette partie « Contexte et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• NEGO METAUX
• ZA La Croisiere 23300 Saint-Maurice-la-Souterraine
• Code AIOT : 0003105949
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Une inspection inopinée a été effectuée sur le site Négo-métaux afin de constater l'entretien du
site et l'absence de rejets polluants.

Contexte de l'inspection :
•     Pollution

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets
•     Eau de surface
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement relève
de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré
sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de l’administration à
l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à  l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des
installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations
suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente

visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant la  proposition de suites  de l'inspection des installations classées à  Madame la

Préfète ;  il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure,
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le

Préfet des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se conformer

à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des suites (mise

en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse approfondie
sera  menée  a posteriori du  contrôle  puis  éventuellement  une  modification  de  la  rédaction  de  la
prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée." 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour chaque
point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1 Rétention
Arrêté Ministériel du 13/10/2010,

article 2.9 Demande d'action corrective 15 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant doit régulariser la non-conformité constatée, en étant plus vigilant dans l'entretien général du site.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Rétention

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 13/10/2010, article 2.9
Thème(s) : Risques chroniques, Rétention des aires et locaux de travail
Prescription contrôlée : 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières, produits et déchets doit être
étanche,  A1  (incombustible)  et  équipé  de  façon  à  pouvoir  recueillir  les  eaux  de  lavage  et  les  matières
répandues accidentellement.

Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare des autres
aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité,
traitées conformément au point 5.5 et au titre 7.

Constats : Au jour de l'inspection, il a été constaté un écoulement d'huile au milieu naturel (cf photo ci-
dessous), en point bas du site, avant rejet au séparateur à hydrocarbures, et en dehors de la zone étanche 
servant au tri et transit des déchets de métaux.

La lagune située en aval du séparateur ne présente pas de pollution manifeste.
Le regard présent sur le domaine public en sortie du site n'était pas visible car obstrué par des déchets
déversés par des agriculteurs lors de la mobilisation nationale.

Il y a lieu d’identifier la cause de ce déversement et de colmater l’écoulement, le cas échéant, sous un délai
maximal de 15 jours.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 15 jours
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